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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport traitant de l’ampleur des contraintes administratives pour les 
services douaniers.

Le rapport met notamment en exergue les difficultés occasionnées par le volume significatif de 
tâches administratives exécutées par les douaniers.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente loi vise à garantir une analyse exhaustive et objective de la charge administrative 
imposée à nos douaniers. La complexité croissante des processus bureaucratiques et le nombre de 
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tâches administratives requises sont devenus une préoccupation majeure pour le bon 
fonctionnement de notre système douanier.
 
En effet, la lourdeur administrative a de multiples conséquences négatives. Elle nuit à l'efficacité 
des douaniers et compromet la qualité du contrôle douanier, ce qui pourrait à son tour avoir des 
conséquences sérieuses sur la sécurité nationale et économique.
 
Le présent amendement demande donc un rapport dans un délai de six mois suivant la promulgation 
de la présente loi. Ce rapport doit examiner en détail l'impact des tâches administratives sur le 
travail des douaniers et dégager des pistes de solutions pour alléger cette charge. Cela permettra non 
seulement d'améliorer les conditions de travail des douaniers, mais aussi de renforcer l'efficacité de 
notre système douanier dans son ensemble.


